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Les déchets comme ressources 
pour un développement durable

Dans les pays en développement, la valorisation des matéri-
aux issus des déchets est généralement prise en charge dans 
le secteur dit informel. Cette situation recèle de nombreux 
risques tels que la pollution de l’environnement, les problèmes  
sanitaires et la propagation des substances dangereuses,  
dont ces pays n’ont généralement pas conscience. En d’autres 
termes, ils n’ont pas de standards de qualité et de durabilité 
réalisables et généralement acceptés. Depuis 2003, le SECO 
développe des partenariats de la connaissance dans le secteur 
de la gestion des e-déchets. Dans le cadre du Swiss e-Waste 
Programme, la Suisse encourage l’Inde, la Chine, l’Afrique du 
Sud, la Colombie et le Pérou dans leurs efforts d’améliorer 
leur système de gestion des e-déchets. Aujourd’hui, pratique- 
ment tous ces pays partenaires ont adopté des directives 
correspondantes.

Ce succès a conduit au développement d’une approche plus 
complète sous la forme du programme successeur Sustainable  
Recycling Industries (SRI). L’objectif de développement du  
SRI est l’intégration et la participation durables des petites et 
moyennes entreprises des pays émergents et en développe-
ment dans le recyclage mondial de ressources secondaires. 
SRI, qui bénéficie également du financement du SECO, est mis  
en œuvre conjointement par l’Empa1, le WRF2 et ecoinvent3 

par le biais de trois composantes du programme liées les unes 
aux autres:

– �Écobilans: SRI établit des inventaires régionaux de bilans 
écologiques (LCI) pour évaluer la performance écologique et  
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En Suisse, les systèmes de reprise et de recyclage des appareils E+E usagés  
existent depuis plus de 20 ans. Fort de cette longue expérience, le Secrétariat 
d’État à l’économie (SECO) a décidé, dès 2002, d’encourager les pays émergents  
et en développement dans leurs efforts de mise en place de systèmes de gestion 
des déchets électroniques (e-déchets). L’Empa s’est vue confier l’exécution  
de ces activités, tandis que SENS eRecycling et Swico sont membres de l’organe 
de suivi consultatif.

sociale du cycle de vie des activités industrielles et infor-
melles. Pour ce faire, les compétences locales et régionales 
nécessaires sont développées et mises en place au Brésil, 
en Inde et en Afrique du Sud.

– �Initiatives de recyclage: SRI encourage la Colombie, l’Égypte, 
le Ghana, l’Inde, le Pérou et l’Afrique du Sud à organiser 
durablement, conjointement avec les institutions privées  
et publiques, les capacités existantes de recyclage des  
e-déchets, et en particulier dans le secteur informel.

– �Table ronde SRI: SRI promeut la consultation des parties 
prenantes afin d’améliorer les systèmes de gestion des 
e-déchets et en particulier de concevoir des critères de 
durabilité pour les matières secondaires sous forme  
d’un document ISO.

Le recyclage des matières plastiques en Inde
Selon toute estimation, le recyclage des matières plastiques 
en Inde occupe entre 0,5 et 1 million d’habitants. La majeure 
partie des activités s’effectue dans le secteur informel sans 
régulation ni soutien de l’État. Le recyclage des matières plas-
tiques est une importante source de revenus pour les groupes 
de population en situation de pauvreté, fournit des matières 
secondaires à l’industrie et contribue à une réduction sensible 

1 �� www.empa.ch/tsl – Laboratoire fédéral d‘essai des matériaux et  
de recherche/département Technologie et Société.

2 �� www.wrforum.org – World Resources Forum.
3 � www.ecoinvent.org – The world’s most consistent & transparent life  

cycle inventory database.
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des émissions de CO
2
. Mais il reste encore des enjeux ma-

jeurs, comme par exemple les recyclats de moindre qualité, 
l’extraction insuffisante d’additifs interdits, l’élimination  
non conforme des polluants ainsi que le manque de sécurité 
en matière de droit du travail.
Le programme SRI encourage un développement plus durable 
du secteur indien du recyclage des matériaux plastiques en  
mettant l’accent sur les matériaux plastiques ignifugés. Cela va 
de pair avec des prescriptions internationales sur l’extraction 
des POP (voir également l’article concernant le recyclage des 
matières plastiques, pp. 24 ss.). 

Une extraction effectuée dans les règles de l’art a pour effet  
d’améliorer les caractéristiques des granulats et donc d’amé- 
liorer l’accès aux marchés, tout en créant également la marge 
de manœuvre nécessaire pour d’autres améliorations sur le 
plan écologique et social. Le projet évalue différentes techno-
logies d’extraction et d’élimination de fractions de matières 
plastiques polluées, et assure la formation de différentes 
parties prenantes. Les résultats sont mis en œuvre dans des 
projets phares, contribuant ainsi à une formalisation en dou-
ceur et à une amélioration du secteur du recyclage.
Le recyclage des matières plastiques, en particulier des ma- 
tières plastiques issues des appareils électroniques usagés 
contenant des additifs nocifs, est un problème dans la plupart 
des pays émergents et en développement. Les expériences 
et les réussites réalisées en Inde suscitent par conséquent un 
grand intérêt dans le monde entier et sont mises en œuvre 
avec succès également dans d’autres pays.

Audit CENELEC en Colombie et au Pérou
En Colombie et au Pérou, les activités du projet ont démarré  
il y a environ dix ans. Bénéficiant du soutien du directeur Swico  
de l’époque, différentes manifestations ont été organisées  
en étroite collaboration avec le ministère de l’environnement 
et avec la participation du ministre de l’environnement et  
des associations industrielles nationales respectives (ANDI  
en Colombie et SNI au Pérou). Celles-ci avaient pour objectif  
d’attirer l’attention des fabricants, des importateurs, des 
grands distributeurs, de l’administration et des associations 
industrielles sur cette problématique et de les inciter à agir. 

Différentes études ont soutenu ce processus et ont conduit 
aux premières dispositions légales sur la reprise et la valori- 
sation des ordinateurs et de leurs périphériques. Des lois 
nationales ont été adoptées en 2012 au Pérou et en 2013 en 
Colombie, décrétant aux fabricants, aux importateurs et aux  
grands distributeurs une responsabilité du fait des produits 
élargie. En outre, différentes normes techniques ont été élabo-
rées et arrêtées. 

Ces conditions-cadres légales ont fait émerger plusieurs  
systèmes collectifs de reprise d’appareils électriques et  
électroniques usagés, aussi bien en Colombie qu’au Pérou. 
En Colombie, neuf entreprises de recyclage ont fondé en 
2017 l’association ACORAEE, la première union des recycleurs 
d’e-déchets d’Amérique latine. En 2016 et 2017, sur initiative 
des systèmes collectifs de reprise Ecocomputo et Red Verde, 
dix entreprises ont été auditées pour la première fois par des 

Photo 1: épluchage de câbles et tri par couleurs de fractions dans le secteur informel à Delhi en Inde.
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experts de l’Empa qui se sont orientés sur le standard interna- 
tional de la série de normes CENELEC EN 50625. Les audits  
ont également été menés au Pérou. Les résultats sont impres-
sionnants: la plupart des entreprises effectuant des travaux  
de démontage manuels peuvent s’aligner sur les exigences  
européennes. Certaines entreprises doivent encore s’améliorer 
pour ce qui concerne l’extraction des polluants et le traite-
ment dans les règles de l’art des composants dangereux ou 
contenant des polluants qui sont prélevés des appareils usa-
gés, par exemple les piles au lithium, les rétro-éclairages des 
écrans plats contenant du mercure et les matières plastiques.

Après pratiquement dix ans de collaboration avec la Colombie 
et le Pérou, ces deux pays sont aujourd’hui des précurseurs en  
Amérique du Sud en matière de traitement durable des appa-
reils électriques et électroniques. Les systèmes de reprise de 
plus grande envergure en Colombie, qui se sont regroupés 
dans une organisation faîtière en 2017, prévoit cette année de 
rejoindre le WEEE Forum.

Principes directeurs pour une gestion durable des métaux 
secondaires
Le programme SRI à invité dès 2015 les principales parties 
prenantes à participer à une table ronde pour promouvoir 
le développement de principes directeurs pour une gestion 
durable des métaux secondaires (Guidance Principles ou 
simplement GP) et pour ensuite publier le résultat comme 
International Workshop Agreement (IWA) dans le cadre  
de l’Organisation internationale de normalisation (ISO).  

L’application des GP est actuellement testée dans différents 
projets SRI, l’IWA devant être perfectionné dans les trois  
ans pour être érigé au rang de norme ISO. L’expérience con- 
crète en matière d’application sur le terrain est nécessaire  
à cette fin.

Perspectives
Selon toute prévision, l’histoire couronnée de succès de  
SRI et de son prédécesseur, le Swiss e-Waste Programme va 
se poursuivre. Le SECO est en en train de s’entretenir avec 
les responsables du programme pour voir comment orienter 
et organiser la poursuite de SRI à partir de 2019. Indépen-
damment de cela, les acquis de ces programmes en tant que 
connaissances et savoir-faire nouveaux vont se répandre et  
se perfectionner dans les pays et les organisations partenaires 
par l’intermédiaire d’un grand nombre de parties prenantes.

Ce processus ISO IWA était un processus consensuel qui com-
prenait quatre ateliers suivis d’une revue publique, et qui s’est 
terminé fin 2016 avec la publication de l’IWA. Cette activité  
a été dirigée par l’Association Suisse de Normalisation (SNV), 
par ordre de l’ISO et exécutée dans le cadre de la table  
ronde SRI.
L’objectif des GP est de créer un cadre mondial crédible pour 
la gestion durable des métaux secondaires. Ils entendent 
donner des points de repère à ce sujet aux acteurs économi-
ques (par exemple individus, TPE, PME, GE), mais aussi aux 
gouvernements, aux organismes de standardisation et aux 
autres parties prenantes. 

Les GP formulent 17 objectifs d’une gestion durable des  
métaux secondaires, regroupés en cinq principes:

Principe 1: instaurer des conditions de travail garantissant 
sécurité, santé et équité

Principe 2: construire et renforcer les relations et la résilience 
des communautés locales

Principe 3: préserver et protéger l’environnement et les  
ressources naturelles

Principe 4: améliorer la récupération des métaux secondaires

Principe 5: mettre en œuvre une approche de gestion durable

Pour en savoir plus sur SRI:
www.sustainable-recycling.org
www.sustainable-recycling.org/e-library/publications
www.sustainable-recycling.org/wp-content/
uploads/2015/06/161230_GPVersionDraft3.0.pdf

Photo 4: les cinq principes et les 17 objectifs correspondants.

Photo 3: groupes de travail dédiés à l’élaboration du concept pour les GP sur le 
WRF à Davos en 2016 et le résultat, l’IWA19, après 18 mois de travail intense.

Photo 2: audit selon EN 50625 dans une entreprise de recyclage à Lima au Pérou.

1.
Instaurer des conditions 

de travail garantissant 
sécurité, santé et équité

3.
Préserver et protéger 

l’environnement et les 
ressources naturelles

5.
Mettre en œuvre une approche 

de gestion durable

2.
Construire et renforcer les 
relations et la résilience des 
communautés locales

4.
Améliorer la récupération 
des métaux secondaires

17 objectifs
1.1 	 Instaurer des lieux de travail garantissant sécurité et santé. 
1.2 	 Établir des termes et des conditions de travail décentes et équitables. 
1.3 	� Mettre un terme au travail des enfants, au travail forcé et à toutes  

formes de discrimination.
1.4 	 Assurer la liberté d’association et le droit de négociation collective. 
1.5 	� Fournir un des canaux transparents de communication et de dialogue  

avec les travailleurs. 
2.1 	 Respecter et encourager les droits des communautés locales. 
2.2 	 Permettre l’inclusion sociale des travailleurs dans la communauté. 
2.3 	� Établir des canaux transparents de communication et de dialogue  

avec les communautés locales.
3.1 	 Conserver et protéger l’eau, l’air et les ressources du sol. 
3.2 	� Restaurer les aires gravement endommagées par les opérations de  

récupération des métaux. 
3.3 	� Conserver et protéger la biodiversité, les écosystèmes, et les services 

écosystémiques. 
4.1 	� Promouvoir les technologies et les stratégies afin d’augmenter  

la récupération des métaux secondaires.
5.1 	� Évaluer les conditions de base existantes des opérations de métaux 

secondaires. 
5.2 	� Atténuer les impacts négatifs et renforcer les impacts positifs  

au moyen d’un plan de gestion. 
5.3 	 Renforcer la capacité organisationnelle des opérateurs économiques. 
5.4 	Assurer la conformité avec les lois et les régulations locales et nationales. 
5.5 	 Éliminer les pots-de-vin, le blanchiment d’argent et la corruption.
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Et qu’en est-il maintenant du transport des sources 
lumineuses?
Dans le cas des sources lumineuses ayant une forme spéciale,  
aucun changement n’est nécessaire tant qu’elles sont trans- 
portées par palettes ou par palox avec sacs intérieurs en 
PE. Les sacs intérieurs en PE doivent être noués pour que le 
transport soit conforme à la SV 366 (voir photo 01).

Mais il en va autrement des sources lumineuses rectilignes, 
car la forme de transport actuellement utilisée, à savoir, les 
palettes à montants thermorétractées, ne réussit pas l’essai  
de l’emballage complet (voir photo 2).

SENS a donc fait le tour du marché et est tombée sur une so- 
lution déjà utilisée avec succès depuis quelques temps en 
Allemagne. Cette solution comprend une paroi dans la palette 
à montants, qui est rétractée par la suite une fois remplie. Sur 
le site Internet de SENS, vous trouverez à la rubrique «Télé-
chargements» un film qui décrit comment installer cette paroi 
(voir photo 3).

Ces parois ont été introduites sur le marché en 2018 à  
titre d’essai, mais leur introduction complète va toutefois 
certainement se prolonger jusqu’en 2019. Bien entendu,  
il est possible de recourir à d’autres variantes d’emballage 
dans la mesure où elles sont conformes à la prescription  

Conformité à l’ADR dans le 
recyclage des sources lumineuses

Mais il en va tout autrement pour les entreprises profes- 
sionnelles/commerciales. Les prescriptions de l’ADR ne s’ap- 
pliquent pas à toutes les sources lumineuses mais uniquement 
aux «sources lumineuses contenant des substances dange-
reuses». Dans le cas des sources lumineuses, la substance 
dangereuse est le mercure. Mais cela ne vaut pas non plus pour  
toutes les sources lumineuses contenant du mercure. Tant 
que le mercure se trouve en dessous d’un gramme par source 
lumineuse, la disposition spéciale SV 366 entre en jeu. 

La SV 366 prescrit certaines conditions validant cette exempti- 
on. Chaque source lumineuse doit contenir au maximum un 
gramme de mercure, chaque colis doit contenir au maximum 
30 grammes de mercure et le mercure doit rester scellé à 
l’intérieur du colis. Dans le jargon de l’ADR, on appelle cela un  
emballage complet. L’emballage doit être fermé sur ses six 
faces (en haut, en bas, sur les côtés). Si cet emballage chute 
d’une hauteur d’1,20 mètre, le contenu peut certes se briser 
mais la poudre contenant le mercure ne doit pas pouvoir 
s’échapper de l’emballage. Les conditions supplémentaires  
de la SV 366 sont respectées sans problème, un tube fluores-
cent contenant moins de 0,005 gramme (5 milligrammes)  
de mercure. Et si une palette à montants chargée au maximum 
sans paroi comprend un maximum de 1500 tubes fluores-
cents, nous nous trouvons également en dessous de la limite 
de 30 grammes de mercure pour le colis.

Roman Eppenberger

Les sources lumineuses sont des déchets spéciaux qui n’ont longtemps exigé 
qu’un document de suivi pour déchets spéciaux. Depuis le 1er juillet 2015, les 
sources lumineuses sont soumises aux prescriptions de l’accord européen relatif 
au transport international des marchandises dangereuses par route (ADR). Mais 
qu’est-ce que cela signifie désormais pour la reprise des sources lumineuses? 
Par principe, l’ADR relatif aux sources lumineuses n’est pas applicable aux parti-
culiers. Un particulier peut amener les anciennes sources lumineuses de son foyer  
à un point de vente ou un centre de collecte sans prescriptions particulières. 

Sources lumineuses10

Photo 1: cette forme de livraison est conforme. Photo 2: cette forme de livraison n’est plus 
conforme.

Photo 3: cette forme de livraison est désormais 
conforme à l’ADR.

SV 366. À titre d’exemple, il convient de citer les boîtes  
en matière plastique ou en métal, qui sont déjà pourvues  
d’un certificat d’essai. SENS/SLRS a opté pour la solution  
à parois pour continuer à assurer l’utilisation des palettes à 
montant, encore largement répandue.

ADR (Wikipedia)
L’accord européen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route (ADR), fait à Genève 
le 30 septembre 1957, contient des prescriptions spécifiques 
relatives au transport par route concernant l’emballage,  
la sécurité de chargement et le marquage des marchandises 
dangereuses.

Photos 1 à 3: le transport de sources lumineuses.
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Hommage à Robert Hediger  
Directeur de la Fondation SENS  
de 1991 à 2008

En 1990, Robert Hediger a effectué avec succès un séjour en 
Australie au cours duquel, en qualité de scientifique, il a fait 
de la recherche en génétique sur des bœufs et des moutons, 
lui permettant de se lisser à une position de leader dans la 
recherche. De retour en Suisse, force lui est de constater que 
les chaires à l’EPF ou à l’université qui lui permettraient de 
poursuivre une carrière académique dans son domaine sont 
occupées pour plusieurs années. Il décide donc d’être ouvert 
à la nouveauté. Je lui ai proposé le poste de directeur de la 
Stiftung Entsorgung Schweiz (SENS) qui venait d’être créée. 
Il a accepté mon offre quelques jours plus tard et a prix ses 
fonctions en janvier 1991.

Peu de temps avant, la Fondation SENS avait été chargée  
par l’Association Suisse des Fabricants et Fournisseurs  
d’Appareils électrodomestiques (FEA) d’élaborer un concept 
pour l’élimination des appareils de réfrigération dans toute  
la Suisse. Les premiers mois de 1991 ont été consacrés à  
trouver activement des solutions adaptées et pragmatiques 
pour les domaines de la technique, de la logistique et du 
financement. En été 1991, les résultats ont été présentés à la 
FEA et à la communauté d’intérêt Logistique qu’il avait fondé, 
et SENS s’en est vue confier l’exécution. Le 1er novembre 
1991, la Fondation SENS a lancé la première vignette pour  
réfrigérateur que le consommateur devait acheter pour élimi-
ner son ancien réfrigérateur. C’est à Robert Hediger que  
reviennent le mérite et la responsabilité de la réussite du 
développement de cette vignette, avec le code-barres et 
l’ensemble du déroulement du processus, mission à laquelle 

Dr. nat. sc. Robert Hediger Emil Franov

Hommages11

il s’adonna entièrement. Doté d’un esprit d’équipe remar-
quable, il s’est fait au fil des années un excellent réseau 
constitué de personnes hautement compétentes dans son do-
maine et dans lesquels il pouvait avoir une confiance aveugle. 
C’est ce que lui a permis de garder un secrétariat exécutif  
de taille réduite et de former une organisation forte à l’aide de  
travailleurs indépendants compétents. Après la mutation  
du secrétariat exécutif d’Aarau à Zurich, où il a travaillé pen-
dant un temps à 50 % pour la société SIGA ASS (organisme 
prédécesseur de PUSCH L’environnement en pratique),  
le déménagement et la mise en place du secrétariat exécutif 
ce sont organisés dans la rue Obstgartenstrasse. La Fondation 
SENS s’est fixée d’emblée l’objectif primordial d’atteindre  
une grande transparence des flux de matières et de marchan- 
dises et de permettre à ses partenaires de recyclage de remplir 
les critères qu’ils avaient déterminés comme standards. Un 
objectif que Robert Hediger a atteint avec la mise en place de 
la CT SENS, dont la tâche était de contrôler régulièrement  
les entreprises de recyclage afin de vérifier si elles respectaient 
les prescriptions de SENS. Il était d’emblée clair qu’il ne s’agis-
sait pas de remplir des tableaux mais plutôt de permettre  
à l’entreprise de recyclage dans son ensemble d’appréhender 
correctement la tâche définie dans le contrat de recyclage.

Le passage de la vignette (comme taxe d’élimination directe) 
à la taxe anticipée de recyclage en 2001/2002 a été rétrospec- 
tivement l’un des projets les plus ambitieux, que Robert  
Hediger a maîtrisé avec bravoure en sa qualité de directeur de  
la Fondation SENS. En effet, il a fallu non seulement mettre  
en place un propre système informatique (au lieu de reprendre 
un système existant, de le transformer à grands efforts puis 
de verser des taxes annuelles élevées), mais aussi estimer quel 
allait être le coût financier, surtout dans les six premiers mois. 
Directeur de l’un des systèmes de reprise leaders en Europe, 
Robert Hediger a participé à la création du WEEE Forum, où 
nous avons constitué au fil des années une équipe idéale – 
lui comme président du projet Waste Electric and Electronic 
Equipment Label of Excellence (WEEELABEX). La Fondation 
SENS sera toujours reconnaissante à Robert Hediger pour le 
travail qu’il a accompli en tant que premier directeur.

Andreas Röthlisberger, Président du Conseil de fondation SENS
Zurich, février 2018

Hommage à Emil Franov
Emil Franov est décédé  
le 10 août 2017 à l’âge de 48 ans

Après avoir obtenu son diplôme d’ingénieur en environne-
ment à l’EPF de Zurich, Emil Franov a commencé ses activités 
de conseiller environnemental en 1996. Il est resté cinq  
ans conseiller environnemental dans une société de services 
internationale. À partir de 2001, il a travaillé chez Carbotech 
AG à Bâle en tant que conseiller, chef de projet, responsable 
de secteur et membre de la direction, ses spécialités étant 
le conseil environnemental, les écobilans et la conformité. Il 
était chargé d’établir des écobilans annuels pour différentes 
entreprises et de saisir des indicateurs d’ordre environne-
mental selon différents standards internationaux. À partir de 
2002, il a été expert de l’organe de contrôle et membre de la 
commission technique de la Fondation SENS.

Grâce à une coopération de longue date avec SENS, Emil  
Franov a pu, peu à peu, élargir ses activités et ses connais-
sances, et se spécialiser dans le recyclage des gros appareils 
électroménagers et des sources lumineuses. Il était en  
outre Lead Auditor WEEELABEX qualifié de SENS, ce qui lui 
valait une excellente connaissance de la situation en Europe. 
Il était un véritable pilier dans la communication de SENS  
en matière de durabilité, puisqu’il a réalisé le bilan écologique 
des 25 années de SENS et communiqué les chiffres environ-
nementaux abstraits en les étayant d’illustrations parlantes.  
Il a introduit les auditeurs Flora Conte et Silvan Rüttimann 
dans la CT SENS/Swico les a épaulé avec succès dans leur 
période d’initiation.

Emil Franov était très apprécié de tous dans la profession. 
SENS voyait en lui un partenaire compétent, toujours à 
l’écoute et toujours à la recherche de solutions viables et 
pragmatiques. C’est aussi l’impression qu’avaient de lui les 
recycleurs qu’il a audités. Nous nous souviendrons d’Emil 
Franov comme de quelqu’un d’aimable, d’agréable d’intéres-
sant et de curieux. Il partageait son savoir et ses idées avec 
tout le monde. Ses réflexions et ses positions restent encore 
d’actualité aujourd’hui.

Emil Franov avait fait de la protection de l’environnement 
son cheval de bataille. Il était conscient de l’urgence des 
problèmes mondiaux et transmettait ses connaissances à ce 
sujet d’une manière qui montrait à tout un chacun qu’il était 
possible et faisable d’agir. Emil Franov vivait ses convictions 
écologiques de manière résolue. Au quotidien, en matière  
de logement, d’alimentation ou de transport, la préservation 
de l’environnement guidait chacune de ses décisions. C’était 
un exemple et un précurseur pour tous ceux qui souhaitent 
contribuer à un développement durable, mais aussi une  
motivation pour tous ceux ne s’étaient pas encore préoccupés 
de l’impact environnemental. Mais Emil Franov témoignait 
aussi d’un profond respect et d’une grande empathie pour les  
autres et il respirait la joie de vivre. Autant de qualités qui 
déteignaient sur sa famille et son environnement de travail,  
à qui il a beaucoup apporté par son optimisme.

Emil Franov laissera un grand vide derrière lui. Nous sommes 
tous heureux et reconnaissants d’avoir connu un être aussi 
engagé dans l’action et au caractère si aimable et chaleureux.

Flora Conte et Roman Eppenberger

Rapport technique 2018  |  SENS, Swico, SLRS



36 37

Daniel Savi a obtenu son diplôme d’ingénieur en  
environnement à l’EPF de Zurich. Après ses études,  
il a travaillé chez SENS en tant que responsable 
de la division Centres de collecte puis en tant que 
responsable de l’assurance qualité. Sept années 
plus tard, il a intégré le Büro für Umweltchemie 
(bureau pour la chimie environnementale) en 
qualité de collaborateur scientifique. Depuis 2015, 
il est copropriétaire et directeur de la société 
Büro für Umweltchemie GmbH. Il s’occupe des 
risques sanitaires et des effets des activités de 
construction et de la valorisation des déchets sur 
l’environnement.

Daniel Savi

Auteurs12

Flora Conte est titulaire d’un master en sciences 
de l’environnement à l’EPF de Zurich (avec une 
spécialisation en biogéochimie et en dynamique 
des polluants). Depuis 2013, elle travaille au dé- 
partement de conseil environnemental de l’entre- 
prise Carbotech AG. Elle mène différents projets 
sur un plan national et international dans les 
domaines des énergies renouvelables, du recy- 
clage ou de l’entrepreneuriat. Depuis 2015, elle  
est membre de la CT SENS/Swico et auditrice 
pour les ateliers de démontage et les centres de 
collecte de SENS et de Swico. Flora Conte audite 
les SENS-recycleurs depuis 2016. Outre son 
activité de conseillère environnementale, elle est 
également engagée dans la mise en place et dans 
la direction de petites entreprises à l’étranger  
et en Suisse.

Flora Conte

Niklaus Renner a suivi des études de sciences de  
l’environnement à l’EPF de Zurich. Depuis 2007,  
il est collaborateur scientifique et chef de projet  
chez IPSO ECO AG à Rothenburg (anciennement 
Roos + Partner AG, Lucerne). Dans le cadre de 
différentes études, il s’intéresse à la compatibilité 
du recyclage des métaux usagés et des appareils 
usagés avec l’environnement. Pour les fondations 
SENS et SLRS, il a participé entre autres à une 
enquête sur la teneur en mercure des fractions du 
traitement des sources lumineuses. Il se consacre 
également au suivi du droit environnemental, à la 
gestion du Legal Compliance Tool LCS ainsi qu’à 
des activités d’expertise relatives au droit des sols 
pollués et de la protection des sols.

Rolf Widmer est titulaire d’un diplôme d’ingénieur 
électricien (MSc ETH EE) et suit des études post-
grade NADEL (MAS) à l’EPF de Zurich. Il a fait de la  
recherche pendant plusieurs années à l’Institut 
d’électronique quantique de l’EPF et travaille 
aujourd’hui au Technology and Society Lab de  
l’Empa, l’institut de recherche sur les matériaux  
de l’EPF. Rolf Widmer dirige actuellement diffé- 
rents projets dans le secteur de la gestion des dé-
chets électroniques et, dans ce cadre, s’intéresse 
aux circuits fermés de matériaux de l’électromobi-
lité. Il est particulièrement intéressé par le recy- 
clage des métaux rares qui s’accumulent de plus  
en plus dans les «mines urbaines».

Niklaus Renner

Rolf Widmer

Après avoir obtenu son diplôme d’ingénieur en  
génie rural à l’EPF de Zurich et terminé ses 
études post-grade en aménagement des cours 
d’eaux et protection des eaux (EAWAG/EPF), 
Heinz Böni devient collaborateur scientifique de 
l’EAWAG Dübendorf. Chef de projet à l’institut  
ORL de l’EPF de Zurich et à l’UNICEF au Népal, 
Heinz Böni reprend plus tard la direction de la 
société Büro für Kies und Abfall AG à Saint-Gall.  
Il est ensuite pendant plusieurs années coproprié-
taire et directeur de la société Ecopartner GmbH  
à Saint-Gall. Depuis 2001, il travaille à l’Empa, où il  
dirige le groupe CARE (Critical Materials and Re-
source Efficiency). Depuis 2009, il est directeur de  
la CT de Swico Recycling et, depuis 2007, expert  
de l’organe de contrôle de Swico.

Michael Gasser est titulaire d’un master en 
sciences de l’environnement à l’EPF de Zurich. 
Depuis 2014, il travaille comme collaborateur 
scientifique au département Technologie et Société 
de l’Empa, où il assiste et dirige différents projets 
dans le domaine du recyclage. Son expertise  
englobe en particulier la mise en place et la surveil- 
lance de systèmes de recyclage en Suisse et 
dans les pays émergents et en développement, 
ainsi que la valorisation des matières plastiques. 
Depuis 2017, il est membre de la CT SENS/Swico. 
Il saisit les flux de matières annuels et audite les 
recycleurs Swico depuis 2018.

Roman Eppenberger est titulaire d’un diplôme 
d’ingénieur électricien à l’EPF de Zurich. Tout en 
travaillant, il suit une formation post-grade pour 
obtenir un diplôme d’Executive MBA à la Haute 
École spécialisée de la Suisse orientale. Il fait  
ses premières expériences dans l’industrie en tant 
qu’ingénieur et chef de projet dans la robotique 
médicale et pharmaceutique. En tant que chef de  
produit, il passe au secteur Contactless de la 
société Legic (Kaba), où il est responsable des 
achats à l’international des produits semiconduc-
teurs. Depuis 2012, Roman Eppenberger est 
membre de la direction de la Fondation SENS et  
dirige le secteur Technologie et Qualité. C’est 
dans cette fonction qu’il coordonne la CT SENS/
Swico en collaboration avec Heinz Böni.

Heinz Böni Roman Eppenberger

Michael Gasser

Arthur Haarman est titulaire d’un master en 
écologie industrielle de l’Université de technologie 
de Delft et de l’Université de Leyde. Depuis 2015, 
il travaille comme collaborateur scientifique à 
l’Empa au département Technologie et Société. 
Son expertise englobe le développement d’instru- 
ments quantitatifs tels que l’analyse des flux de 
matières et le bilan écologique pour l’optimisation 
des systèmes de gestion des déchets (électro-
niques), ainsi que la conception et l’évaluation de 
campagnes de prélèvements d’échantillons de  
déchets et de campagnes d’essai. Il est membre 
de la CT SENS/Swico et réalise l’audit des recy-
cleurs Swico depuis 2017.

Arthur Haarman
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Après avoir suivi des études de chimie à l’EPF  
de Zurich et écrit sa thèse à l’Institut de toxicologie 
de l’EPF et à l’Université de Zurich, Patrick Wäger 
reste deux ans conseiller environnemental chez 
Elektrowatt Ingenieurunternehmung à Zurich.  
En tant que collaborateur scientifique et chef de  
projet à l’Empa, il a participé à de nombreux 
projets de recherche sur l’élimination des déchets 
et la récupération des matières premières à partir 
de produits en fin de vie. Il est expert de l’organe 
de contrôle pour Swico et a été également 
provisoirement Lead Auditor pour des systèmes 
de gestion de l’environnement selon la norme 
ISO 14001. Patrick Wäger est professeur chargé de 
cours dans le secteur de la gestion de l’environne- 
ment et des ressources, et il est, entre autres, 
membre du directoire de la Société Académique 
Suisse pour la Recherche sur l’Environnement et 
l’Écologie (SAGUF). Depuis 2016, il est également 
à la tête du département Technologie et Société.

Patrick Wäger

Après des études de chimie, suivies d’un doctorat 
à l’Institut de chimie organique de l’Université  
de Zurich, Geri Hug devient collaborateur scienti- 
fique et chef de projet chez IPSO ECO AG à 
Rothenburg (anciennement Roos + Partner AG, 
Lucerne). De 1994 à 2011, il est partenaire, puis  
à partir de 1997 également directeur d’IPSO ECO 
AG. En plus des conseils environnementaux 
prodigués dans 15 branches, conformément aux 
codes EAC, il accompagne également des audits 
environnementaux et des rapports d’impact sur 
l’environnement, conformément à l’OEIE. Geri Hug  
est expert de l’organe de contrôle de la Fondation 
SENS pour le secteur de l’élimination des appa-
reils électriques et électroniques. Il est également 
Lead Auditor pour des systèmes de gestion de 
l’environnement selon la norme ISO 14001 chez 
SGS. Il est membre du groupe de travail CENELEC 
qui s’intéresse au développement de standards 
pour le recyclage écologique des appareils de ré- 
frigération.

Dr. Geri Hug
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Contact et mentions légalesLiens

Liens internationaux

www.weee-forum.org 
Le WEEE Forum (Forum for Waste Electrical and 
Electronic Equipment) est la fédération euro-
péenne de 41 systèmes de collecte et de recyclage 
d’appareils électriques et électroniques.

www.step-initiative.org 
Solving the E-waste Problem (StEP) est une 
initiative internationale placée sous la direction 
de l’Université des Nations Unies (UNU). Elle 
regroupe non seulement les principaux acteurs 
des secteurs de la fabrication, de la réutilisation 
et du recyclage des appareils électriques et 
électroniques, mais également des organisations 
gouvernementales et internationales. Trois autres 
organisations des Nations Unies sont membres  
de cette initiative.

www.basel.int 
La Convention de Bâle sur le contrôle des  
mouvements transfrontières de déchets dange-
reux et de leur élimination (Basel Convention 
on the Control of Transboundary Movements of 
Hazardous Wastes and Their Disposal), signée  
le 22 mars 1989, est également connue sous le 
nom de Convention de Bâle.

www.weee-europe.com 
WEEE Europe AG, fusion de 15 systèmes de 
reprise européens, et, depuis janvier 2015 l’inter- 
locuteur privilégié des fabricants et d’autres 
acteurs du marché quant à l’ensemble de leurs 
obligations nationales.

Liens nationaux

www.eRecycling.ch
www.swicorecycling.ch
www.slrs.ch

www.swissrecycling.ch 
En tant qu’organisation faîtière, Swiss Recycling 
est chargée de promouvoir les intérêts de toutes 
les organisations de recyclage participant à la 
collecte sélective en Suisse.

www.empa.ch 
Le Laboratoire fédéral d’essai des matériaux et de 
recherche (Empa) est une institution de recherche 
suisse consacrée à la science des matériaux et 
aux applications technologiques.

www.bafu.admin.ch 
L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) donne 
sur son site Internet, à la rubrique «Déchets», une 
série d’informations et de messages permettant 
d’approfondir le thème du recyclage des appareils 
électriques et électroniques.

Cantons avec exécution déléguée

www.awel.zh.ch 
Le site Internet de l’Office pour les déchets, les  
eaux, l’énergie et l’air (ODEEA) donne, à la 
rubrique «Abfall, Rohstoffe & Altlasten», toute 
une série d’informations concernant directe-
ment le recyclage des appareils électriques et 
électroniques.

www.ag.ch/bvu 
Le site Internet du Département de la construc-
tion, du trafic et de l’environnement du canton 
d’Argovie donne, à la rubrique «Umwelt, Natur 
& Landschaft», des informations permettant 
d’approfondir les thèmes du recyclage et de la 
valorisation des matières premières.

www.umwelt.tg.ch 
Le site Internet de l’Office de l’environnement du 
canton de Thurgovie donne, à la rubrique «Abfall», 
des informations régionales sur le recyclage des 
appareils électriques et électroniques.

www.afu.sg.ch 
Le site Internet de l’Office de l’environnement et 
de l’énergie de Saint-Gall fournit des informations 
générales et des notices sur différents thèmes et 
donne, à la rubrique «UmweltInfos» et «Umwelt-
Facts», des informations sur des thèmes actuels.

www.ar.ch/afu 
Le site Internet de l’Office de l’environnement 
du canton d’Appenzell Rhodes-Extérieures 
fournit des informations générales ainsi que des 
publications sur différents sujets ayant trait à 
l’environnement.

www.interkantlab.ch 
Le site Internet du laboratoire intercantonal du 
canton de Schaffhouse fournit, à la rubrique 
«Informationen zu bestimmten Abfällen», des 
renseignements complets sur le recyclage  
des appareils électriques et électroniques.

www.umwelt.bl.ch 
Le site Internet de l’Office pour la protection de 
l’environnement et l’énergie (AUE) du canton  
de Bâle-Campagne fournit, à la rubrique «Abfall/
Kontrollpflichtige Abfälle/Elektroschrott», des 
informations sur le recyclage et la valorisation 
des matières premières issues des appareils 
électriques et électroniques.

www.zg.ch/afu 
Le site Internet de l’Office pour la protection de 
l’environnement du canton de Zoug fournit, à 
la rubrique «Abfallwirtschaft», des informations 
générales ainsi que des notices sur les déchets. 
L’Association des communes zougoises pour  
la gestion des déchets (ZEBA) fournit sur son site 
Internet www.zebazug.ch des informations dé-
taillées sur la collecte des fractions de matériaux 
recyclables.

Mentions légales
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Contact

Fondation SENS
Obstgartenstrasse 28
8006 Zurich
Téléphone +41 43 255 20 00
Fax +41 43 255 20 01
info@eRecycling.ch
www.eRecycling.ch

Commission technique SENS
Coordination CT SENS
Roman Eppenberger
Obstgartenstrasse 28
8006 Zurich
Téléphone +41 43 255 20 09
Fax +41 43 255 20 01
roman.eppenberger@sens.ch

Swico
Josefstrasse 218
8005 Zurich
Téléphone +41 44 446 90 94
Fax +41 44 446 90 91
info@swicorecycling.ch
www.swicorecycling.ch

Commission technique Swico
c/o Empa
Heinz Böni
Département Technologie et Société
Lerchenfeldstrasse 5
9014 Saint-Gall
Téléphone +41 58 765 78 58
Fax +41 58 765 78 62
heinz.boeni@empa.ch

Fondation Suisse pour le recyclage  
des sources lumineuses et luminaires (SLRS)
Altenbergstrasse 29
Case postale 686
3000 Berne 8
Téléphone +41 31 313 88 12
Fax +41 31 313 88 99
info@slrs.ch
www.slrs.ch
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